
Comment comptabiliser les heures de travail dans une entreprise
en continu ?

Réponse courte

Les heures de travail dans une entreprise en continu au Luxembourg doivent être comptabilisées individuellement

pour chaque salarié, sur la base des horaires de roulement effectivement prestés. Il est recommandé d’utiliser un

système de pointage fiable pour tracer précisément les heures d’arrivée, de départ et les pauses, en excluant les

temps d’habillage et de déshabillage sauf disposition conventionnelle contraire.

La durée normale du travail ne peut excéder 8 heures par période de 24 heures (sauf dérogation, sans dépasser 12

heures par jour) et la moyenne hebdomadaire ne doit pas dépasser 40 heures sur 4 semaines consécutives. Les

heures supplémentaires sont décomptées au-delà de la durée normale, avec application des majorations légales, et

les périodes de repos quotidien et hebdomadaire doivent être respectées.

Les registres de temps de travail doivent être conservés au moins 5 ans et mis à disposition de l’ ITM en cas de

contrôle. Toute modification des horaires doit être communiquée par écrit, et les plannings de roulement doivent être

transmis aux salariés au moins 7 jours à l’avance.

Définition

Une entreprise en continu, selon le Code du travail luxembourgeois, est une structure dont l’activité doit être

maintenue sans interruption, y compris la nuit, les dimanches et jours fériés, pour des raisons techniques ou

économiques impérieuses. Ce mode d’organisation implique la mise en place de roulements d’équipes afin

d’assurer la continuité du service sur 24 heures, 7 jours sur 7.

La comptabilisation des heures de travail dans ce contexte obéit à des règles spécifiques, distinctes du régime

général, notamment en matière de durée du travail, de repos, de majorations et de traçabilité.

Conditions d’exercice

L’organisation du travail en continu est subordonnée à la justification d’une nécessité avérée, telle que définie à

l’article L.211-12 du Code du travail. L’employeur doit démontrer l’impossibilité d’interrompre l’activité sans préjudice

grave pour l’entreprise ou pour des motifs liés à la sécurité des personnes ou des biens.

La mise en place du travail en continu requiert la consultation préalable de la délégation du personnel, conformément

à l’article L.414-3, et, le cas échéant, l’accord de l’Inspection du travail et des mines (ITM) selon l’article L.211-13.

Les horaires doivent être communiqués aux salariés et affichés de manière visible, en application de l’article L.211-15

.
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Modalités pratiques

La durée normale du travail dans une entreprise en continu ne peut excéder 8 heures par période de 24 heures, sauf

dérogation expresse prévue par convention collective ou accord d’entreprise, sans toutefois dépasser 12 heures par

jour (article L.211-12). La durée hebdomadaire moyenne, calculée sur une période de référence maximale de 4

semaines consécutives, ne peut excéder 40 heures (article L.211-23).

Les heures de travail sont comptabilisées individuellement pour chaque salarié, sur la base des horaires de

roulement effectivement prestés. Les temps de pause, d’habillage et de déshabillage sont exclus du temps de travail

effectif, sauf disposition conventionnelle contraire (article L.211-1). Les heures supplémentaires sont décomptées au-

delà de la durée normale, avec application des majorations légales prévues aux articles L.211-26 et L.211-27.

Les périodes de repos quotidien (minimum 11 heures consécutives) et hebdomadaire (minimum 44 heures

consécutives toutes les deux semaines) doivent être respectées, conformément aux articles L.211-14 et L.211-15.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’utiliser un système de pointage fiable (badgeuse, logiciel de gestion du temps) permettant de

tracer précisément les heures d’arrivée et de départ, ainsi que les pauses. Les plannings de roulement doivent être

établis à l’avance et communiqués aux salariés au moins 7 jours avant leur prise d’effet, conformément à l’article

L.211-15.

Les registres de temps de travail doivent être conservés pendant au moins 5 ans (article L.211-27) et mis à

disposition de l’ITM en cas de contrôle. Il convient de veiller à la stricte application des règles relatives au repos

compensatoire et à la majoration des heures effectuées la nuit, le dimanche ou les jours fériés (articles L.211-26 et

L.211-27).

Toute modification des horaires doit faire l’objet d’une information écrite et motivée. La transparence, la traçabilité

des heures prestées et l’égalité de traitement entre salariés sont essentielles pour prévenir les litiges et respecter les

obligations légales.

Cadre juridique

La comptabilisation des heures de travail en entreprise en continu est encadrée par les articles suivants du Code du

travail luxembourgeois :

L.211-12 à L.211-15 : Définition, conditions et organisation du travail en continu

L.211-23 à L.211-27 : Durée maximale du travail, heures supplémentaires, majorations, registres et contrôle

L.211-1 : Définition du temps de travail effectif

L.414-3 : Consultation de la délégation du personnel

L.211-14 et L.211-15 : Repos quotidien et hebdomadaire

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-23
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-26
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-27
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-14
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-15
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-15
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-27
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-26
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-27
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-15
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-23
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-27
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-14
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-15


Les conventions collectives sectorielles peuvent prévoir des dispositions plus favorables, sous réserve du respect

des minima légaux. L’ITM est compétente pour contrôler le respect de ces obligations et sanctionner les

manquements constatés.

Il est impératif de formaliser par écrit l’organisation du travail en continu, de documenter rigoureusement la comptabilisation des

heures et de garantir l’égalité de traitement entre salariés, afin de sécuriser l’entreprise en cas de contrôle ou de contestation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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